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COMMUNIQUÉ DE PRESSE
Améliorer les statistiques de l’immobilier et de la construction :

Les recommandations du CNIS

A  la  demande  de  Jean-Louis  BORLOO,  ministre  d’État,  ministre  de  l’Écologie,  de 
l’Énergie, du Développement durable et de la Mer, en charge des technologies Vertes et 
des  Négociations  sur  le  climat,  de  Christine  LAGARDE,  ministre  de  l’Économie,  de 
l’Industrie et de l’Emploi, et de Benoist APPARU, secrétaire d’État chargé du Logement 
et  de l’Urbanisme, le  conseil  national  de l’information statistique (CNIS) a produit  un 
rapport sur l’information statistique sur le logement et la construction. 

Ce rapport fait à la suite de la demande des ministres de pouvoir disposer d’outils de 
pilotage performants, mais également de donner plus de transparence au marché du 
logement, gage d’efficacité et d’équité dans les transactions.

Le rapport dresse l’état des lieux de la connaissance du logement et analyse les forces 
et les faiblesses des statistiques publiques et privées. Il  note la grande qualité et la 
précision  des  données  statistiques  publiques  au  niveau  national,  mais  souligne 
également  le  manque  d’accès  à  des  données  locales,  le  manque  de  réactivité  et 
d’indicateurs conjoncturels avancés, la présence de gisements d’information inexploités, 
le manque d’accès à l’information et une difficulté de lecture des sources privées.

Le rapport préconise 27 mesures pour améliorer l’information statistique sur le logement 
et la construction :

- la mise en place d’une  offre d’étalonnage pour les producteurs de statistiques 
privées afin  de  rendre  plus  fiables  et  plus  lisibles  les  différentes  sources 
d’information,

- l’organisation  de  la  statistique  publique  pour  une  meilleure  connaissance  du 
logement  au niveau local,

- l’accompagnement des notaires dans l’amélioration de leur outil statistique et dans 
sa diffusion,

- l’amélioration des enquêtes et des systèmes de production statistiques de l’INSEE 
et des ministères,

- un accès facilité pour tous aux données

Une  réunion  de  l’ensemble  des  ministères  concernés  se  tiendra  rapidement  pour 
réfléchir à la suite à donner à ces propositions.
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